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Clé de lecture 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ (PLUi) 
de Douve et Divette. Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-3 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
nécessaires à une analyse environnementale complète et 
réglementaire. 

Cette évaluation est un processus, ayant débuté dès la phase de 
conception du projet de PLUiΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł Řes 
ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŀƭƭŜǊ-retours permettant 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ : 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 
associations, société civileΧ 

Ce document doit şǘǊŜ ƭǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ 
ǾŜƴŀƴǘ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ses différentes pièces (rapport de présentation, PADD, OAP, 
règlement, annexes) vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale, départementale, régionale, voire nationale. Il permet ainsi 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
présentant les mesures envisagées pour les éviter, les réduire ou les 
compenser. 
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PREAMBULE 
 

Cadre réglementaire et objectifs de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale  

 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après reprend les éléments exigés par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cet article énumère les différentes pièces que doit 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 
 

1. Une « ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻit prendre en compte » ; 
 

2. Une « ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ » ; 
 

3.  Une « analyse des incidences notables probablŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ 
ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et les paysages et les interactions entre ces facteurs et expose les problèmes posés par 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » ; 
 

4. Une « explication des choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan » ; 
 

5. Une « présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 
ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » ; 
 

6. La définition de « critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent 
permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées » ; 
 

7. Un résumé non techniǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ  

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǇŀǊ {Lw9 /ƻƴǎŜƛƭΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇŀǊ 
ƭΩhtvL.L ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ et programmes (certificat n°20 06 4022).  

Le projet ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ Douve et Divette a été 
construit en prenant en compte les enjeux environnementaux relevés lors des expertises de terrain et 
selon une démarcƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜǎ plus forts. Le présent document constitue donc la 
formalisation de cette évaluation environnementale. 



 

 

ARTICULATION DU PLUI AVEC LES 
DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 
 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ-programmes ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ м31-
4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes soumis ou non à évaluation environnementale. 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴ Ŝǘ 
programmes et un rapport de confoǊƳƛǘŞΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜǳȄΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ 9b9 ŘŜ нлмлΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ t[¦ƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ 
formellement leur compatibilité ou prise en compte des documents de rang supérieur au SCoT (en 
effet, ces derniers sont depuis intégrateurs des documents de rang supérieur). 

 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǎŜlon leur contenu et leur périmètre, 
Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci ont été identifiés, 
nous indiquons quelles sont les orientations importantes pour le territoire et celles qui concernent 
directement lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦i au sein de ces documents et exposons dans un second temps la 
manière dont elles sont prises en considération par le PLUi. 

 

SRADDET Normandie  

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όSRADDET) Normandie a 
été adopté par le Conseil régional le 22 juin 2020 et applicable 
depuis le 3 juillet 2020. Ce document de planification territorial 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭe ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ 
doivent être pris en compte par le projet et des règles, avec 
lesquelles le SCoT doit être compatible, avec lequel le PLUi doit 
lui-même être compatible. 

La modification du SRADDET adoptée en 2024 intègre les 
objectifs de la loi Climat et Résilience : notamment la stratégie 

« zéro artificialisation ƴŜǘǘŜ ό½!bύ η ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎκŀƎǊƛŎƻƭŜǎκǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 
 

Le SRADDET se décompose en orientations stratégiques et en objectifs transversaux. Il formule 
également les 6 objectifs territorialisés suivants :  

1. Construire le système métropolitain normand 
2. Déployer le projet de développement durable de la vallée de la Seine 
3. Valoriser et protéger les atouts du littoral normand 
4. Préserver des relations étroites avec les acteurs transmanche 
5. Développer de nouvelles coopérations interrégionales 
6. {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 
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Tableau 1 : Orientations et objectifs du SRADDET Normandie 

Orientations Objectifs stratégiques 

1.Définir des objectifs communs à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Řǳ {w!559¢ 

A. Préciser les objectifs à atteindre au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

tƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǊƳŀƴŘ 

Fonder le développement durable de la Normandie sur ses trois piliers : 
économique, social et environnemental 

1.Définir des objectifs communs à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Řǳ {w!559¢ 

.Φ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
prospective, stratégique et innovante  

Evoluer dans un environnement en mutation  

Travailler à un territoire durable  

2.Territorialiser certains grands enjeux  

 

Construire le système métropolitain normand  

Déployer le projet de développement durable de la vallée de la seine  

Valoriser et protéger les atouts du littoral normands 

Préserver des relations étroites avec les acteurs transmanche 

Développer de nouvelles coopérations interrégionales  

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ 

 
Les SRCE de Haute-Normandie et de Basse-Normandie, approuvés en 2014, ont identifié les continuités 
écologiques à préserver ou à restaurer. À la suite de la fusion des deux régions, ces SRCE ont été 
intégrés en totalité au sein du SRADDET Normandie. Cette intégration visait à harmoniser les données 
issues des deux anciŜƴǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ {w!559¢Σ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ 
les actions prioritaires issues des SRCE, comme la restauration des composantes de la trame verte et 
bleue. Ces cartes supports aident les collectivités locales à identifier les enjeux à leur échelle et à 
décliner les objectifs du SRADDET. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ όнлнпύ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƛŘer les 
collectivités à décliner la TVB régionale à leur échelle locale, via des diagnostics, cartographies fines 
όмκнр лллŜύΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜΣ ƭŜ {w!559¢ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻirs de 
biodiversité, notamment de milieux boisés et ouvertsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
écologique, mise à part le STECAL du camping de Tollevast, à proximité immédiate de la ZNIEFF « Vallée 
du Trottebecq ». Les autres OAP et STECAL se trouvent hors des réservoirs de la trame verte et bleue 
mais certains se positionnent sur le passage des corridors écologiques bocagers ou humides. Les 
prescriptions prises dans les OAP et les zonages A (agricole), N (naturel) et Nzh (naturel à caractère 
humide) du règlement graphique permettent de protéger les éléments constitutifs de ces corridors : 
haies bocagères, zones humides, courǎ ŘΩŜŀǳΧΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ h!t Ŝǘ {¢9/![ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte bleue du SRADDET.  
 
Le fascicule des règles du SRADDET est composé de 40 règles avec lesquelles le SCoT du Pays du 
Cotentin doit être compatible (art. L. 131-1 2° CU). [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
règles avec le PLUi de Douve et Divette :  



 

 

 
Tableau 2 : Articulation du PLUi de Douve et Divette avec les règles du SRADDET 

Règle Analyse de compatibilité 

Règle n° 1 : Édicter des orientations et objectifs favorables à la 
biodiversité en zones urbaines et péri-urbaines 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ό!ȄŜ пΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ м Ł пύΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛon de la trame verte et bleue dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό!ȄŜ оΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ о Ŝǘ пύ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳes. Les zones naturelles et 
agricoles sont maintenues autour des enveloppes urbaines pour limiter la fragmentation et préserver les habitats. [Ωh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte urbaine et la gestion des plantations, de la palette végétale et des espaces verts.  

Règle n°2 Υ tƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement et zones constructibles, prendre en compte des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des risques ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
réduction de la vulnérabilité 

[Ŝ t!55 ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ό!ȄŜ мΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ уύ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό!ȄŜ оΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
implantations aux aléas (inondations, ruissellement). Les projets privilégient la densification et le renouvellement urbain pour limiǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ 
au climat. 

Règle n°3 : Les sites définis comme réservoirs de biodiversité 
doivent être identifiéǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ 
protection, en privilégiant le classement en zone N  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩ!ȄŜ о όζ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ηύ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п όζ wŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides ») assurent la protection des réservoirs de biodiversité par un zonage approprié, en cohérence avec le SRADDET et le SCoT. 

 

Le règlement graphique identifie la quasi-totalité des haieǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /¦Φ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 9./Φ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩanalyse bibliographique combiné à un 
travail de photo-interprétation et de modélisation ont permis de protéger les zones humides du territoire grâce au zonage Nzh. 

Règle n°8 Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řǳ 
Schéma régional des véloroutes et voies vertes, renforcer le 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
cyclables 

[Ω!ȄŜ мΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т όζ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ηύ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ 
Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

Règle n°9 Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements alternŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

[Ω!ȄŜ нΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ à la voiture individuelle, notamment via les 
liaisons douces et les connexions avec les transports collectifs. 

Règles n°10 : En cas de création de nouvelles zones urbanisées 
όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

Le PADD coƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ό!ȄŜ мΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ м Ŝǘ т Τ !ȄŜ нΣ orientation 3), en cohérence 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΦ 

Règle n°11 : Privilégier la densification urbaine autour des points 
ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
desserte 

Le PADD fixe des objectifs chiffrés de densification et de renouvellement urbain selon la typologie des polarités (Axe 1, orientation 4), avec un développement 
priviƭŞƎƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǎerte. 

wŝƎƭŜǎ ƴΩϲмр Υ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ 

Le PADD « maintient eǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ηΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƭŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό!ȄŜ оΣ ƻǊientation 1). Cette orientation soutient les 
filières locales et la proximité entre production et consommation. 

Règle n°18 : Identifier, promouvoir et valoriser les éléments [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ п ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ζ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ηΣ Řǳ ζ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ remarquable » et la conservation du caractère rural des bourgs, 
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constitutifs du patrimoine architectural, naturel et culturel en lien 
avec les enjeux économiques, environnementaux et sociaux des 
territoires. 

ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŦŜǊƳŜǎ Τ ŜƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  

Règle n°19 Υ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
favorable à la santé 

Le PADD promeut les mobilités actives et alternatives (Axe 1, or. 7) et la réduction des risques et nuisances (Axe 1, or. 8), ainsi que la présence de nature dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό!ȄŜ оΣ ƻǊΦ о Τ !ȄŜ пύΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ǉƭǳǎ ǎŀƛƴΦ 

Règle n°21 Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
régional, entre 2020 et 2030, de la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers, par rapport à la consommation 
ǘƻǘŀƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллр ς 2015 

La section « Loi Climat & Résilience » décline explicitement la trajectoire SRADDET/ZAN : enveloppes réduites, objectif de -50 % entre 2031-2040 par rapport à 
2021-нлолΣ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǊŜǾǳǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  

Règle n°22 : 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
permettant de concilier les différents usages, de limiter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération, privilégie renouvellement/densificatiƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŀǾŜŎ ŎƭŞǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴΩƻǳǾǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Règle n°23 Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économiques existantes Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
zones. Fixer des objectifs de densification, de réhabilitation et de 
modernisation de ces zones existantes 

[Ŝ t!55 ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό!ȄŜ нΣ ƻǊΦ мύ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ό!ȄŜ нΣ ƻǊΦ оύΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŦƻǊƳule pas, en tant que tel, une prescription explicite de 
requalification/densification des ZAE. [Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ 

Règles n°26 : Réaliser un bilan de la ressource en eau afin de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ projetés et la 
ressource disponible en intégrant les impacts attendus du 
changement climatique 

[Ω!ȄŜ оΣ ƻǊientation 2 « Optimiser la ressource en eau : protéger, sécuriser, gérer et économiser » prévoit la gestion économe, la sécurisation et la prise en compte 
des enjeux quantitatifs/qualitatifs.  

Règle n°27 Υ ;ǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ La stratégƛŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ό!ȄŜ мΣ ƻǊΦ пύ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. 

Règle n° 35 : Prévoir des mesures de préservation des espaces 
boisés et de leur fonctionnalité, adaptés aux enjeux locaux (lisières 
ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Χύ 

Le PADD valorise le grand paysage et le bocage (Axe 4, or. 1) et fait de la TVB une « infrastructure naturelle » (Axe 3, or. 3), ce qui implique la protection des 
boisements/haies structurants et de leurs lisières. Le règlement graphique identifie la quasi-totalité des haies bocagères du territoire et les protèges grâce à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /¦Φ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀ été réalisé. Ces espaces ont été identifiés en 
EBC.  

Règle n° 36 : Identifier les zones humides impactées ou 
potentiellement impactées par les projets dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ 
faveur de leur préservation et de leur restauration 

[Ω!ȄŜ оΣ ƻǊΦ п ζ wŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ 
portée par le projet. [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation et de modélisation ont permis de protéger les zones humides 
du teǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ bȊƘΦ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜue, notamment la préservation 
et restauration des zones humides.  

Règle n° 37 : Tendre à une alimentation en énergie renouvelable 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 
optimisant le recours aux différentes énergies en fonction des 
usages et infrastructures réseaux 

[Ŝ t!55 ζ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw η Ŝǘ ζ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ η ό!ȄŜ 
нΣ ƻǊΦ пύΦ Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Règle n°39 Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

photovoltaïques sur les bâtiments et en « ombrière » de parking 
[Ŝ t!55 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9bw Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ό!ȄŜ нΣ ƻǊΦ пύΦ 
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Règle n°40 : Proposer des mesures relatives à la localisation des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
rénovations de bâtiments) Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux polluants atmosphériques 

Le PADD promeut les mobilités douces/collectives (Axe 1, or. 7), la maîtrise des nuisances/risques (Axe 1, or. 8) et la strucǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό!ȄŜ мΣ ƻǊΦ м ϧ 
4), ce qui réduit les expositions liées aux trafics et favorise un aménagement plus respirable. 

 



 

 

Figure 1 : Trame Verte et Bleue du SRADDET, des OAP et des STECAL du PLUi 



 

 

SCoT du Pays du Cotentin 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Cotentin est un 
document de planification stratégique qui fixe les grandes orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Approuvé le 12 
avril 2011, iƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 
(DOO). Le SCoT est opposable dans son ensemble aux documents locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦ƛΣ t[IΣ t5¦Σ ŜǘŎΦύ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ (art. 
L. 131-4 C. urb). 

 

Tableau 3 : Orientations et objectifs du SCoT Pays du Cotentin 

Orientation stratégique Orientation  

[ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique et économique  

Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion 
dynamique favorisant durabilité et capacité de renouvellement 

Préserver la qualité de la ressource en eau  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

Valoriser et gérer les façades littorales  

Renforcer la politique de valorisation patrimoniale 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

La solidarité comme principe 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Renforcer les fonctions métropolitaines et de proximité pour un mode de 
développement solidaire  

Favoriser le développement des mobilités sous toutes ses formes pour 
améliorer les connexions internes et externes des espaces de vie du territoire   

Accompagner le parcours résidentiel des ménages par une offre suffisante et 
qualitative   

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
modes de consommation des personnes  

Déployer les équipements pour des usages différenciés et complémentaires 

Une économie innovante tirée par la 
transition économique, énergétique et 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ   

Faire du Cotentin le territoire de toutes les énergies  

!ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ  

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀǊƛƴΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
cotentinois   

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ 
métropolitaine et locale  

tŜƴǎŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞΦ /ΩŜǎǘ-à-dire que la norme inférieure 
(celle du PLUi) ne doit pas faire obstacle à la norme supérieure (celle du SCoT). Ainsi, la règle 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
relation de conformité) mais ne pas eƳǇşŎƘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5ŝǎ нллнΣ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ 
ƴϲпмф ǇŀǊǳŜ ŀǳ Wh Řǳ {Şƴŀǘ ǇǊŞŎƛǎŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳΩζ un document est compatible avec un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
fondamentaux dŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ». 
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tŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт όŀǊǊşǘ /9 ƴϲофрнмсύΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŀǇǊès avoir rappelé « ǉǳΩŁ 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
peuvent contenir des normes prescriptives, les SCoT doivent se borner à fixer des orientations et des 
objectifs et que les PLUi sont soumis à une simple obligation de comptabilité avec ces orientations et 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ηΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩ ζ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ t[¦ƛΣ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ et les perspectives 
ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘƛǘΣ ƴƻƴ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ 
définissent ». 

Dans un second temps, ƭΩŀǊǊşǘ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ǎǳǊ 
cette obligation de compatibilité Υ ζ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ 
un schéma de cohérence territoriale, il appartient au juge administratif de rechercher, dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǎŜ ǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ 
ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳa, compte tenu des orientations adoptées et de leur degré de précision, 
ǎŀƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ηΦ 

 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ǝƭƻōŀƭisante Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇǊŞǾaloir au moment de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

Le SCoT du Pays du Cotentin intègre une trame verte et bleue à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
cette TVB (réservoirs écologiques, corridors écologiques et tram 
bleue) sont présentées ci-ŀǇǊŝǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
intercommunale sur cette TVB est compliquée à la vue de la 
précision de celle-ci. Seul le STECAL du camping de Tollevast, à 
proximité immédiate de la ZNIEFF « Vallée du Trottebecq », est 
ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ Ǌéservoir de biodiversité 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳŎǳƴŜ 
zone ne semble être située aǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴfin, plusieurs 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ  

Les prescriptions prises dans les OAP όƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜκǎƛǘŜκǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ et les zonages N et Nzh du règlement graphique permettent de 
protéger les éléments constitutifs de la TVB du SCoT Υ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧΦ 
En ce sens, les OAP et STECAL ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩimpacter la trame verte bleue du SCoT 
et permettent au contraire, la préservation des éléments constitutifs de la trame verte et bleue 
communautaire. 

 



 

 

Un code couleur est mis en place pour rendre ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

/ƻƳǇŀǝōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ /ƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǝŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ LƴŎƻƳǇŀǝōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 

 

Tableau 4 : Compatibilité du PLUi de Douve et Divette avec les prescriptions du SCoT  

Prescriptions  Analyse de compatibilité 

Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion dynamique favorisant durabilité et capacité de renouvellement 

Objectif 1.1 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
supplémentaires pour leur préservation  

- Garantir la compatibilité de tous les aménagements avec les documents de gestion (exemple : 
DOCOB pour les sites Natura 2000) eȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
prioritairement éviter toutes incidences négatives sur les espèces protégées et leurs habitats tout 
Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Permettre une densification limitée des espaces bâtis existants dans la mesure où elle ne 
ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Le PADD ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et priorise la densification ou le renouvellement ainsi que 
ƭΩintégration des continuités écologiques. LΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǳǊōŀƛƴκƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ό!ȄŜ пύΦ 

Objectif 1.2 : Préserver et mettre en valeur les réservoirs de biodiversité  

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn les réservoirs de biodiversité 
- Interdire les dépôts dans les réservoirs de biodiversité 
- Traiter les abords des réservoirs de biodiversité pour limiter les pressions notamment urbaines, 

Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘraulique forte entre ces 
réservoirs et les milieux avoisinants avec lesquels ils fonctionnent 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ ŞǾƛǘŜǊ-réduire-compenser » 
- Identifier et compléter la connaissance des corridors écologiques et les traduire dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊbanisme  
- Veiller à leur maintien par zonage agricole ou naturel approprié 
- Éviter leur urbanisation, les extensions et les densifications des espaces déjà urbanisés, empêcher 

leur enclavement 
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀŎtivités agricoles et à la gestion 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
compatibles avec le renforcement du corridor écologique  

- Préserver ou renforcer le maillage bocager  
- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘion atténuant leur intérêt écologique et paysager par une 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
- Assurer une perméabilité écologique dans les zones urbanisées et à urbaniser  
- Maintenir des connexions des espaces côtiers entre eux et avec les espaces arrière-littoraux par 

un sous zonage spécifique afin de conserver des espaces naturels de respiration 

Le PADD protège les réservoirs de biodiversité de la Trame Verte et Bleue, ainsi que les corridors écologiques identifiés, 
notamment lors des extensions urbaines. Il prévoiǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ éviter-
réduire-compenser » et prévoit des modalités de compensation selon les éléments supprimés ou dégradés. 

 

Le règlement graphique identifie la quasi-totalité des haies bocagères du territoire eǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 
/¦ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ κ ǎƛǘŜǎ κ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎé. Ces espaces ont été identifiés en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation et de modélisation 
ont permis de protéger les zones humides du territoire grâce au zonage Nzh. 

 

Le PADD prévoit aǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ό!ȄŜ о Ŝǘ пύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
agricole est possible dans le respect des continuités écologiques. 

 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻncerné par le contexte littoral. 

 

 

Objectif 1.3 : Protéger la trame verte  

- tǊŞŎƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
- bŜ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ {/ƻ¢ 
- Éviter, ou à défaut compenser de manière fonctionnelle tout déboisement de bocage.  
- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛƭƭŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ 

se connectant aux bois 

Les règlements écrit et graphique prévoient la protection des haies à fort enjeu écologique, hydrographique et paysager, ainsi 
que leur compensation si finalement dégradées ou supprimées. 

[Ŝ t!55 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴŜ Ǉŀǎ ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŧorestières identifiées au SCoT. 

Lƭ ŀŦŦƛǊƳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻn 
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Prescriptions  Analyse de compatibilité 

- Insérer le développement urbain dans la trame bocagère (implantation de haies, protection des 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύ  

- Intégrer les besoins liés aux rôles de ces boisements et à leur gestion 
 

ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 Objectif 1.4 : Protéger, préserver et valoriser la trame bleue  

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ  

- Préserver ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
- Maintenir les continuités écologiques en bon état par des aménagements adaptés, voir restaurer 

les ruptures  
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎoutenir des ensembles 

diversifiés et de lutter contre les pollutions diffuses  
- Assurer la continuité des milieux humides stratégiques identifiées au SCoT  
- LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜ 

retrait en secteur urbain en lui donnant une vocation récréative, culturelle, touristique et de 
respirations vertes.  

- Identifier et hiérarchiser les zones humides suivant leur fonctionnalité et leur sensibilité 
- Préserver et restaurer les zones humides stratégiques (qualité et quantité des eaux) 
- Protéger le caractère hydromorphe des zones humides et appliquer mesures de réduction et 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ  
- Concilier développement touristique et protection des milieux humides  

Le PADD entend protégŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όŦƻǎǎŞǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻŎŀƎŜΧύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ apparaissent également comme des enjeux pris en compte. 

[Ŝ t!55 Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation ont permis de protéger les zones humides 
du territoire grâce au zonage Nzh. 

Objectif 1.6 : Amener la nature en ville  

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
préserver leur fonctionnalité écologique par un zonage agricole ou naturel 

- bŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
pour la gestion des eaux pluviales  

- Considérer les possibilités de désimperméabilisation  
- Utiliser la trame bocagère comme élément structuranǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
- Prolonger la TVB dans les milieux urbanisés et préserver leur fonctionnalité sous zonage 

spécifique 

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
urbaineǎΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ 

Dans une optique de limiter le risque inondation, le PADD prévoit de limiter les imperméabilisations dans les nouveaux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Préserver la qualité de la ressource en eau 

Objectif 2.1 : Maîtriser les pollutions liées aux activités humaines  

- Privilégier les solutions fondées sur la nature (bocage en ƭƛǎƛŝǊŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴΧύ 
- tǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

de régulation et de stockage des eaux pluviales  
- Assurer sur le long terme la compatibilité des capacités épuratoires des STEP et un niveau de 

rejets adapté à la sensibilité des milieux récepteurs  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳes alternative, désimperméabilisation et protection des 
éléments du fonctionnement hydraulique. Ces actions permettent une protection contre les pollutions de la ressource en eau. 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
eaux pluviales. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /! ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦i. 
Un regard sera porté à la compatibilité entre les projections de développement et les besoins de conformité des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Objectif 2.2 : Protéger la ressource en eau potable  Le PADD prévoit la protection de la ressource en eau potable, des captages et la prise en compte des besoins du PLUi dans 
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Prescriptions  Analyse de compatibilité 

- Intégrer les différents niveaux de périmètres de captage en eau potable dans les plans de zonage 
et intégrer le règlement associé  

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
captages listés « Grenelle » ou « conférence environnementale : Auvers pour les forages La 
Bruyère F3, le Rivage F1, Les Goufres F1 ; Carentan les Marais (Les Veys) pour le forage La 
.ǊŜǘƻƴƴƛŝǊŜ Cм Τ /ƘŜǊōƻǳǊƎ Ŝƴ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό[ŀ DƭŀŎŜǊƛŜύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎŜƭƛƴŜǊƛŜ Cм Τ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ 
Marais (Sainteny) pour le forage Beaumarais F2. 

- WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Řƻcuments 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘǊŀ ƻǳ ƛƴǘŜǊ-collectivités  

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Objectif 3.1 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ  

Objectif 3.1.1 : Diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens face au risque inondation 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

- Respecter ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ttw Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎǊǳŜ  
- Éviter les remblais en zone inondable  
- Ne pas entraver le libre écoulement des eaux  
- Limiter le ruissellement 
- Ne pas accroître la population exposée en zone aléa fort  
- Préserver les éléments du paysage qui ont un rôle de gestion hydraulique (haies, zones humides, 

ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ 
- Risque remontée de nappe : intégrer des mesures constructives spécifiques, limiter 

imperméabilisation des sols dans les aménagements  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎes 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƛŘŞŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales et de ruissellement pour prévenir ce risque. 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
polluants et la réalisation de sous-sols. 

Objectif 3.1 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ  

Objectif 3.1.2 : Prendre en compte les mouvements de terrain et la présence de cavités  

- CƛȄŜǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ au risque 

[Ŝ t[¦ƛ ŦƛȄŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ ό9Ȅ : sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌƛǎǉǳe 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
biens et des personnes.)  

Objectif 3.1 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ  

Objectif 3.1.3 : Maîtriser le risque technologique  

- Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
établis par le Préfet pour les installations implantées à Flamanville, la Hague et Cherbourg, ainsi 
que toute autre nouvelle installation imposant un tel plan. 

- Considérer les extensions potentielles des établissements à risque ou leur regroupement au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ  

- LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Le PLUi dispose de conditions pour adapter les constructions au risque nucléaire et une réglementation particulière pour les 
demandes de permis de construire sur sites et sols pollués. 

Objectif 3.2 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ  
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Prescriptions  Analyse de compatibilité 

- Créer des lisières urbaines pour limiter les contacts entre les ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 
- !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜr dans la mesure du possible 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
classées en zone affectées par le bruit 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ espaces 
verts au sein ou à proximité immédiate de sites ou sols pollués 

- bŜ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
émissions de GES  

- Prévoir des emplacements réservés pour les équipements de collecte ou de compostage et 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŞǘƻƴǎ ǾŜǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

- Intégrer dans le paysage des sites recevant des déchets  

 

Le PLUi prend en compte les nuisances dans les projets ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ƎŝƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ  

 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Renforcer la politique de valorisation patrimoniale 

Objectif 5.3 : Prendre appui sur la charte du PNR des marais du Cotentin et du Bessin pour préserver 
des paysages emblématiques   

- Préserver les liens visuels et fonctionnels entre haut et bas pays, notamment en portant une 
attention particulière aux franges bocagères des marais (réseau de haies, urbanisation, sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧύ 

- Garantir un maillage de haies fonctionnel 
- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ  
- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳ Ŏhangement 

climatique  

Le PLUi prévoit la protection des haies et du bocage ainsi que celle des « grand paysage » en portant une attention aux franges 
et formes urbaines. 

Objectif 5.4 Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
et bâti  

- wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ  
- Maintenir ou renforcer des vues sur le paysage lointain  
- Ne pas déveloǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ κ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
compromettent pas le paysage et la sensibilité des milieux  

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans les coteaux  
- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƘŀƛŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƭƛŜŦΦΦΦύΦ 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

paysagères grâce aux espaces naturels et agricoles. 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŞŎƻ-paysagères lors du traitement des lisières urbaines 
- tǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ  

Le PADD évoque la volonté du territoire de valoriser le « grand paysage », soit la qualité paysagère générale du territoire. Aussi, 
la stratégie de développement se base sur la limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƻǳ ƭΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜnts existants comme limite de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ  

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ  

 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Objectif 6.2 : Maîtriser le développement des extensions des enveloppes urbaines existantes  

- Privilégier les extensions urbaines à vocation résidentielle et économique en continuité des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ  

Le PADD promeut la densification/renouvellement avant ƭΩextension (Axe 1, or. 1 & 4) et valorise le caractère rural des 
hameaux existants (Axe 4, or. 3) mais ne « proscrit » pas leur développementΦ [Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻmpatible avec la 
prescription. 
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- Proscrire le développement des hameaux  

Objectif 6.3 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǉǳŀŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ  

- Éviter ou limiter le morcellement des exploitations  
- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ κ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ notamment celles de bonne 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ όƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ 
- Privilégier les espaces les moins impactant pour le fonctionnement des activités agricoles et 

aquacoles  
- Protéger les terres agricoles et les espaŎŜǎ ŀǉǳŀŎƻƭŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

(espaces estampillés AOC/AOP, IGP, Label Rouge, Agriculture Biologique, Charte Qualité 
Normandie Fraicheur Mer,Χύ 

Le PADD affirme la stratégie de développement basée sur la limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, ce qui participe à la limitation de la fragmentation des espaces agricoles.  

Le PADD promet également le maintien et la valorisation des activités agricoles sur le territoire par la protection de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t!¢Σ ŜǘŎΧ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ 
une agriculture durable et locale.  

Faire du Cotentin le territoire de toutes les énergies 

Objectif 1.1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜ  

- Proscrire les parcs éoliens dans les réservoirs de biodiversité, les zones humides, les espaces de la 
TVB  

- Organiser la co-visibilité des parcs éoliens 
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳplantation de projets et équipements destinés à valoriser les matières organiques et 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ t[¦ƛ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ǇŀǊ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řes milieux et avec la Loi 
Littoral   

- Veiller au respect des contraintes environnementales  
- Privilégier les installations photovoltaïques sur des friches, anciennes décharges ou espaces 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǿocation à retourner à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

- Interdire le développement des fermes photovoltaïques au sol dans les zones agricoles ou 
naturelles  

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞnagement, des espaces résidentiels, des hangars agricoles, des bâtiments 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-visibilité des espaces de vie. 

Le PADD autorise ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9bw ζ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ η et encourage de « faire évoluer les choix 
énergétiques » (Axe 2, or. 4)Φ !ǳŎǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƳƛǎŜ Ł 
ǇŀǊǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŀƛǊe en construction/réhabilitation et sur les projets de parking.  

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀǊƛƴΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƻǘŜƴǘƛƴƻƛǎ 

Objectif 3.1 : Valoriser une production alimentaire locale et diversifiée  

- tǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ  ȊƻƴŜ  ǳǊōŀƛƴŜ  ƻǳ  Řŀƴǎ  ƭŜǎ  ǇŀǊŎǎ  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  ƭŜǎ  ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ  
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  ŘŜ  ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ  ŘŜ  ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻus condition de ne 
pas générer de nuisances pour les activités attenantes. 

- Faciliter la valorisation des ressources énergétiques des secteurs agricoles, sous réserve 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻ-visibilité et de nuisances 

[Ŝ t[¦ƛ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŀȄŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
prescription. 

Objectif 3.2 : Valoriser durablement la ressource du sous-sol  

- Tenir compte de la gestion des risques vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
périmètres de protection rapprochées de captage 

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎΦ Les périmètres des carrières sont 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles y sont autorisées. 
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- Tenir compte des espaces soumis aux risques naturels comme les remontées de nappe. 
- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ  ŘŜ  ƭŀ  ōƻƴƴŜ  ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  Ŝǘ  ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
- Protéger les espaces et sites naturels classés, les réservoirs de biodiversité 
- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

de reconversion des carrières 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜst pas incompatible avec la prescription.  

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ 

Objectif 4.3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

- Prévoir une gestion intégrée des eaux en minimisant les rejets dans les milieux  
- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ  
- !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ŀƎǊƻ-

naturels 
- ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎonomiques à travers la plantation des espaces publics, des 

limites parcellaires, des espaces non bâtis 
- Traiter les limites, les entrées de villes, les accès principaux au travers de règles de recul 

permettant les plantations de végétaux afin de conforter lΩŀǎǎƛǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la biodiversité  

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ entrées 
de ville et les limites entre espaces urbanisés et espaces agricolŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ ¦ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

[Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ [Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ ƻǳ ǇƭŀƴǘŞΦ 

tŜƴǎŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ dynamique économique 

Objectif 5.1 Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ  

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ paysages  

Le PADD valorise le tourisme vert articulé à la protection des milieux.  

Objectif 5.2 Υ wŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ  

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎ  

[Ŝ t!55 ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀle. 
Cependant, le règlement écrit ou les OAP ne comprennent pas de mesures précises concernant les modalités de mobilité douce.  

[ΩOAP « Cap Nord η ŘŜ ¢ƻƭƭŜǾŀǎǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!t ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

 

 

 



 

 

Figure 2 : Réservoirs écologiques identifiés au SCoT, et zones de projets du PLUi



 

 

Figure 3 : Corridors écologiques et zones de projets du PLUi



 

 

Figure 4 : Trame bleue du SCoT et zones de projets du PLUi 



 

 

SDAGE {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ 

 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ƴƻǊƳŀƴŘǎ 2022-2027 constitue le document de planification de référence 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique. Prévu par la directive-ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллл Ŝǘ 
transposé en droit français par la loi du 21 avril 2004, il fixe les grands objectifs à 
atteindre en matière de qualité et de quantité des eaux, ainsi que de préservation 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎǊŞŜ 
pas de procédure propre, mais qui éŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réglementation existante. 

 

Le SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊective-cadre sur 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
souterraines, à réduire progressivement, voire supprimer, les rejets de polluants, et à assurer le 
respect des objectifs spécifiques ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƭƛŞǎ 
Ł ƭΩŜŀǳΦ  

 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻns fondamentales : 
la restauration du fonctionnement des rivières, la préservation des milieux humides et de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Τ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable ; la diminution des pressions ponctǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Τ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŦŀŎŜ ŀǳ 
changement climatique ; et enfin, la protection et la restauration des milieux littoraux et marins en 
lien avec les apports du bassin versant. 

 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ {5!D9 ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
collectivités, mŀƛǎ ƛƳǇƻǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ 
ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ;[!b ŘŜ нлму Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ нлнлΣ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŞ 
cette exigence, en facilitant les procédures de mise en compatibilité et en intégrant le SDAGE dans la 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien article L. 131-1 8° Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les orientations fondamentales 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
eaux du SDAGE sont directement opposables ŀǳ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ 
Pays du Cotentin que le PLUi de Douve et Divette vérifie le respect des orientations et objectifs du 
SDAGE. 

 

 

 



 

 

Tableau 5 : !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ  

Disposition Analyse de compatibilité 

Pour un territoire vivant et résilient Υ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

D.1 Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

La rédaction du PLUi a été précédée de plusieurs inventaires des zones humides sur le territoire de Douve et Divette, et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ces inventaires est de pouvoir éviter et protéger les zones humides du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation ont permis de protéger les zones 
humides du territoire grâce au zonage Nzh. 

D.2 : Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque inondation par 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{5!D9 ς 
PGRI) 

Le PADD reconnaît le rôle essentiel des zones humides, tant dans la trame vŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ des 
ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΧύΦ [Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛsation par rapport aux berges, de protéger 
les ripisylves et les éléments du fonctionnement hydraulique (fossés, bandes enherbées, zones humides). 

D.3 : Limiter les prélèvements dans les nappes et rivières contribuant au bon fonctionnement des 
milieux humides  

[Ŝ t!55 ŀŘƻǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
besoins ; il sécurise la ressource en respectant les périmètres de captage. 

D.4 Υ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[Ŝ t!55 ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ envahissantes. [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ 
espèces et renvoi vers une palette végétale adaptée au territoire. 

D.5 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
(continentaux et littƻǊŀǳȄύ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

LŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ƴŀƛǎ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜ Ł 
les éviter. 

D.6 : Élaborer une stratégie foncière pour pérenniser les actions de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
restauration des milieux humides littoraux et continentaux 

Le PADD affirme la volonté de protéger et maintenir les zones humides, mais ne détaille pas de stratégie foncière 
(acquisitions, servitudes). 

D.7 Υ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ pour la production hydroélectrique des ouvrages existants situés sur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ  

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Réduire les pollutions diffuses en ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

D.9 : Protéger les captages via les outils réglementaires, de planification et financiers  
[Ŝ t!55 ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ périmètres pour sécuriser la 
ressource. 

D.11 : Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements  
[Ŝ t!55 ǇǊƻǘŝƎŜ ōƻŎŀƎŜΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ La 
ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU. 

D.12 : Maintenir et développer les prairies temporaires ou permanentes  Le PADD valorise les prairies humides de fonds de vallées et les réservoirs de biodiversité associés. 

Réduire les pressions ponctuelles 

D.13 : Gérer les déversements dans les réseaux des collectivités et obtenir la conformité des 
raccordements aux réseaux  

LŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale et la compatibilité capacités/besoins. 
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Disposition Analyse de compatibilité 

D.14 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le PADD prône désimperméabilisation, techniques alternatives et traitement à la parcelle pour les nouvelles opérations et les 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

D.15 : Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés Le PADD prévoit un schéma eaux pluviales intercommunal et la priorisation des techniques alternatives. 

D.16 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ  

[Ŝ t!55 ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 9tΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜƴǘ ǇŀǎΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
événementielle détaillée (orage/ruissellement, etc.). 

D.18 : Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans les aménagements ou les travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ  

Le PADD travaille explicitement à la gestion à la source (traitement à la parcelle, techniques alternatives). 

D.19 Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  Le PADD vise la compatibilité des réseaux avec les besoins et engage un schéma des eaux usées. 

D.20 : Adapter les rejets des installations des collectivités et des activités industrielles et agricoles 
dans le milieu aux objectifs du SDAGE, en tenant compte des effets du changement climatique  

Le t!55 Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǳƴ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
eaux usées sont construits parallèlement au PLUi et seront donc adaptés. 

Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

D.21 : Adapter la ville aux canicules  
Des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t!55Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ κ 
désimperméabilisation. Aucunes mesures concernent directement les îlots de chaleur urbains. Les communes du territoire de 
Douve et Divette sont peu concernées par ce phénomène. 

D.22 : Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ besoins et de sécuriser la ressource en eau potable. Les OAP 
sectorielles intègrent une analyse de compatibilité du projet avec la ressource en eau. 

D.23 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  [Ŝ t!55 ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řƛrecteur. 

D.24 : Assurer la protection des nappes stratégiques  
Le PADD protège la ressource en eau potable (périmètres de captage) ; pas de mention spécifique des « nappes 
stratégiques ». 

Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral  

D.25 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
littoral  

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

D.26 Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŝǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  Le PADD fait de ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

  



 

 

SAGE Douve-Taute 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 5ƻǳǾŜ-
Taute constitue la déclinaison locale du SDAD9 {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
normands. Porté par le Parc naturel régional des marais du Cotentin 
et du Bessin, il a pour vocation de concilier les différents usages de 
ƭΩŜŀǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
restauration du bon état de la ressource. Son périmètre a été défini 

par arrêté préfectoral du 20 janvier 2005 et couvre 1 665 km², répartis sur 213 communes. Le territoire 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
communes de Tollevast, Saint-Martin-le-Gréard, Hardinvast et Couville. 

 

Le SAGE repose sur le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau, considérée comme 
patrimoine commun de la Nation. À ce titre, il organise la concertation entre acteurs et définit des 
règles adaptées au contexte local, dans le but de garantir à la fois la protection et la mise en valeur de 
ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Il ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ 
ŘΩŀōƻǊŘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires. Dans cette perspective, des seuils précis sont définis pour les eaux superficielles (0,1 
µg/L par substance et 0,5 µg/L pour la somme des substances, au centile 90), et une réduction de 50 
҈ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мфур Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ  

Le SAGE entend également améliorer la qualité des eaux littorales, restaurer le bon état des milieux 
aquatiques par la préservation de la continuité écologique, la gestion des marais et zones humides, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜǎ ±ŜȅǎΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
quantitative de la ressource, et la prévention des risques liés aux inondations, aux submersions 
ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ 

 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ {!D9Σ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien article L. 131-1 9° Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎt 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǉǳŜ ƭŜ 
PLUi de Douve et Divette vérifie le respect des orientations et objectifs du SAGE DouveςTaute. Dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ fournit ainsi un cadre de référence essentiel 
ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
gestion durable de la ressource en eau et de préservation des milieux associés. 

 

 



 

 

Tableau 6 : Articulation du PLUi de Douve et Divette avec les dispositions du SAGE Douve Taute 

Enjeux du SAGE Orientations du SAGE Dispositions (PAGD) Analyse de compatibilité 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ 
ammonium, nitrates et 

produits phytosanitaires)  

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ  

D.7 Υ 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭǘŞǊŞŜǎ Ǿƛǎ-à-vis du paramètre 

phosphore  

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
sensibilité des milieux et la compatibilité 
capacités/besoins des réseaux. 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

D.10 : Garantir la qualité de la ressource 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de captages  

D.11 : Mener une réflexion sur le foncier agricole  

Le PADD intègre la préservation des périmètres de 
captage et la sécurisation de la ressource en eau. 

Qualité des eaux littorales  

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ   D.14 : Objectif de maîtrise du transfert des 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

D.17 : Réhabilité les mauvais branchements  

[Ŝ t!55 ŜƴƎŀƎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
traitement. 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  D.19 : Suivre les réhabilitations des 
assainissements non collectifs non conformes  

D.20 : Eviter le recours et la promotion des 
dispositifs individuels avec rejets directs au 
milieu superficiel 

Qualité des milieux 
aquatiques (continuités 
écologiques, biologie ς 

hydromorphie des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 

zones humides)  

Restaurer la continuité écologique  
D.33 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
restauration de la continuité écologique  

[Ŝ t!55 ǾƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ 
zones humides et trames écologiques. 

Complément de la connaissance sur les zones humides  

D. 42 : Réaliser des inventaires de zones 
humides  

D.43 : Identifier les zones humides 
fonctionnelles à enjeu pour le territoire  

Inventaire des zones humides réalisé et annexé au PLUi. 

Préservation des zones humides  

D. 45 : Prendre en compte les zones humides 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

D.46 : Accompagner les porteurs de projets dans 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ 
compenser)  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴt des zones humides 
sur les zones de projet et leur protection. 

Gestion / Valorisation des zones humides  
D.49 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides à enjeu  

Volonté de préservation affirmée dans le PADD, mais pas 
de stratégie foncière spécifique documentée. 
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Enjeux du SAGE Orientations du SAGE Dispositions (PAGD) Analyse de compatibilité 

Restauration des zones humides  D.50 : Restaurer les zones humides dégradées  
Objectifs de maintien/fonctionnalité intégrés dans le 
PADD. 

Gestion quantitative  Promouvoir une utilisation économe et durable de la ressource en eau  
D.57 : Optimiser le fonctionnement des réseaux 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

Le PADD prévoit la compatibilité réseaux/besoins et la 
sécurisation de la ressource. 

Inondation ς submersion et 
évolution du trait de côte  

Améliorer la gestion des eaux pluviales en milieu urbain  

D.64 : Mettre en place les outils permettant une 
meilleure gestion des eaux pluviales  

D.65 : Développer les solutions de techniques 
alternatives de gestion des eaux pluviales dans 
les nouveaux projŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Le PADD intègre la gestion à la parcelle, 
désimperméabilisation et schéma intercommunal EP. 

Améliorer la gestion des eaux pluviales en milieu rural  
D.67 : Mettre en place des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ 
les milieux  

Le PADD protège bocage, fossés et bandes enherbées, 
éléments clefs pour limiter le ruissellement et les 
transferts. 

 

 

 

 

 



 

 

 

t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Cotentin  

 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
a adopté, le 7 décembre 2023, son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). Ce 
document cadre, stratégique et opérationnel, constitue la feuille de route locale 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Fondé sur un diagnostic territorial, il identifie les pǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 et 2050 : sobriété énergétique, développement des énergies renouvelables 

Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
réduction de la vulnérabilité du territoire face aux effets du changement climatique. 

 

[Ŝ t/!9¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ǎƛȄ ŀƴǎΣ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
énergies reƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Eƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩancien article L.131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
n° 2020-745 du 17 juin 2020), le PLUi de Douve et Divette doit prendre en compte les orientations, 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢Φ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale intègre donc une analyse de prise en 
compte du PCAET, afin de vérifier que le projet de PLUi contribue à la trajectoire climat-air-énergie du 
Cotentin et participe à la transition écologique du territoire. 

 

 

  



 

 

Tableau 7 : tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

Action Analyse de prise en compte 

Orientation 1 : Le Cotentin, un territoire énergétiquement sobre  

A.1 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ   

[Ŝ t!55 Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ 
prenant en compte les enjeux du PCAET et conserve certains éléments du patrimoine au titre du L.151-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƞƭƻǘǎΣ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserǾŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ 
ŞƴŜǊƎƛŜǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Orientation 2 Υ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

A.6 : Etudier et planifier le recours aux énergies renouvelables dans les bâtiments et espaces publics 
du Cotentin  

[Ŝ t!55 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

A.9 : Accompagner le développement de projets de méthanisation  
[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie, le solaire, 
le biogaz, la géothermie et la méthanisation raisonnée.  

A.10 : Accompagner le développement et la structuration de la filière bois-énergie 

A.11 Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŎƛǘƻȅŜƴ [Ŝ t[¦ƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Orientation 3 : Le Cotentin, un territoire vivant à adapter  

A.12 : Inventorier et restaurer les zones humides du bassin versant de la Divette  
Le PLUi se base sur un inventaire récent des zones humides du territoire afin de les prendre en compte (éviter, réduire, 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ  

A.13 : Préserver et restaurer le maillage bocager du Cotentin  
Le PADD protège au titre du L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ κ ǎƛǘŜǎ κ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
paysager.  

A.16 : Proposer et réaliser des diagnostics de vulnérabilité du bâti en zones sensibles  Le PLUi prend en compte les dispositions liées aux risques sur son territoire.  

Orientation 4 : Le Cotentin, un territoire de proximité à conforter 

A.17 : Intégrer la dimension climat-air-énergie et préparer la résilience du territoire dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ t[¦ƛ  

Le PLUi prend en compte les attendus liés au PCAET.  

A.18-19 : AdapǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŀǳ 
vélo / Déployer la mobilité partagée sur le territoire : covoiturage et autopartage 

Le PADD met en avant le développement des modes de déplacements doux et partagés.  

Orientation 6 : Le Cotentin, un territoire vivant à partager 

A.27 : Concourir à une meilleure connaissance des impacts locaux liés au changement climatique et Le PADD prend en compte les effets du changement cƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
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Action Analyse de prise en compte 

agir en faveur de la résilience du territoire ŦƻƴŎǘƛƻƴ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύ  



 

 

LES ZONES POTENTIELLEMENT IMPACTEES 
PAR LE PLUI : ETAT INITIAL, INCIDENCES ET 
MESURES  
 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ 
une mise à jour du diagnostic environnemental dans une dimension multithématique, proportionnelle 
et adaptée aux enjeux pressentis sur le territoire. Les fiches présentées ci-après sont le résultat des 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 5/L ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ (Géoportail, 
Géorisques, RPDZH, IGN) Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /e travail de terrain 
complémentaire a été réalisé du 3 au 5 juin 2025 par Thomas SIRE, sur les zones en extensions du PLUi.  

 

De multiples itérations ont ensuite guidé la traduction opérationnelle du projet. Cette construction a 
dévoilé de nouvelles prescrƛǇǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ espaces boisés classés et zones 
humides, ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ comme éléments remarquables à 
protéger pour des motifs écologiques, via lΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la séquence « éviter-réduire-compenser » (ERC).  

 

Les fiches suivantes synthétisent, pour chaque secteur offrant des potentiels de construction 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘographies 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
ƴϲнллмκпнκ/9 Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ainsi que sur les prŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

 

 
Figure 5 : Schéma du protocole utilisé pour la réalisation des fiches 

 

Les fiches sont présentées par commune.  
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Fiche n°1 : HARDINVAST : OAP « Le Grand Jardin » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : terrain en pente douce, ouest-est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ҈ Ŝǘ ƴƻǊŘ-sud de 6 %.  

Points de vigilance : La zone de projet se situe dans un écrin bocager présentant plusieurs arbres 
remarquables. 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ 
Ł ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎΦ [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǎŜƳōƭŀƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi. 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ.  

Eviter 
Les haies existantes ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Les 
arbres remarquables recensés sont identifiés comme à préserver. 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞe au sein de la zone de projet. 
Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ 

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par des parcelles de grandes cultures sur la majorité 
de sa surface. Une prairie rudérale est recensée au sud et une prairie de fauche est recensée au nord. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : Plusieurs haies bocagères sont inventoriées sur les limites de 
la zone de projet et plusieurs en son centre. Elles présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer  
un Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 

De plus, 2 arbres remarquables ont été inventoriés au sud et à ƭΩŜǎǘΦ  

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ sur les grandes cultures et les prairies est faible. En effet, elles ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ou très faible enjeu écologique.  

Eléments patrimoniaux et réglementaires : CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
patrimoniales). Il est recommandé de les préserver. 

Il est également recommandé de préserver les arbres remarquables identifiés. Réduire 

[ŀ ƘŀƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŞǾƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩh!tΦ [Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǳ 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩh!t 
thématique Trame Verte et Bleue afin de prendre connaissance et appliquer les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜΦ 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimplantation du bâti à proximité des 
éléments paysagers préservés. Les constructions ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ implantées à une 
distance adaptée des haies et arbres remarquables, afin de préserver leurs fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des habitations. 

Les travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devraient être réalisés hors période sensible pour les 
ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

Continuités 
écologiques 

Cette zone de projet, localisée au contact du bourg, est située en limite ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǎŜǊǾƛǘŞ ŘŜǎ 
milieux ouverts et bocagers identifié par la trame verte et bleue infracommunautaire. Les haies recensées 
au sein de la zone de projet en sont le prolongement.  

Continuités 
écologiques 

Les haies et les arbres remarquables jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et 
devraient être protégés. Il est recommandé de planter plusieurs linéaires de haies afin de renforcer ces 
continuités. 

Risques et nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la région 
de CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet est classée 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ faible ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴée par un autre 
Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ. La commune fait partie du Plan 
tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la 
ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Impacts résiduels 
et 

recommandations 

Une partie de la haie centrale et un linéaire de haie au nord sont supprimées dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƘŀƛŜ ƴΩŜǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜ ǎƻƴǘ 
dans le cadre du projet, les impacts résiduels sont jugés faibles à modérés. 

Illustrations 

Grande culture IŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Prairie rudérale Accès de la zone au sud Photographie ancienne 
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Fiche n°1 : HARDINVAST : OAP « Le Grand Jardin » 

     



 

 

Fiche n°2 : MARTINVAST : OAP « Clos Mathieu » 

État initial  Recommandations Mesures de traduction όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

   

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : Le terrain est globalement plane.  

Points de vigilance : La zone de projet est ŜƴŎƭŀǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
du paysage sont patrimoniaux. 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
correspondait à une prairie permanente ou une culture. Un verger et une haie bocagère étaient 
recensé au nord. 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales.  

Eviter Les éléments du paysage inventoriés ne sont pas évités Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée une zone rudérale et deux zones de friches 
herbacées. Les enjeux sont faibles. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : Plusieurs haies bocagères sont inventoriées sur les limites 
de la zone de projet. Elles présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer  un habitat de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. Une partie 
significative de la haie au nord a été détruite suite au projet de construction situé au nord de la zone. 

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ sur les milieux naturels est faible. En effet, les milieux sont 
fortement perturbés et peu fonctionnels. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : Concernant ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ordinaires et patrimoniales). Il est recommandé de les préserver. 

Des ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaccès à privilégier ont été formulées. 

Réduire 

Le règlement écrit pour les secteurs Ua όǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ nΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa construction en limite ne peut 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
conformément aux dispositions du point 3.1.1 du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi.  

Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les espèces, notamment 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘend de mars à fin septembre.  

Continuités 
écologiques 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques sont matérialisées par les haies inventoriées. 

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être 
protégés. 

Risques et nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la 
région de CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet 
ƴΩest  pas ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concernée par un autre Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ όƎŀȊύ Ƴŀƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ 
pas concernée par ce risque. La commune fait partie du Plan ParticulieǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
nucléaire de Flamanville. 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ 
notamment. 

Impacts résiduels et 
recommandations 

Les haies sont supprimées dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ Les impacts résiduels sont jugés fort en raison 
de la suppression éventuelle des haies inventoriées. 

Illustrations 

!ŎŎŝǎ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t Centre de la parcelle et accès nord Friche herbacée et zone rudérale Route au sud de la zone Photographie ancienne 
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Fiche n°2 : MARTINVAST : OAP « Clos Mathieu » 

     



 

 

Fiche n°3 : MARTINVAST : OAP « Le Haut Tabarin » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : Le terrain est en pente moyenne (9%), orientée ouest. Les trois éléments du site 
όƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŜǎǘύ ǎƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŘŜ м Ł мΣр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ hauteur (pente 
26% environ). 

Points de vigilance : La zone de projet est concernée par des éléments du paysage patrimoniaux (haie 
bocagère). 

Photographie ancienne : ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
était compƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ ǳƴ ǾŜǊƎŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΦ 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales.  
Eviter 

Les ƘŀƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!t ont été intégrées au schéma 
ŘŜ ƭΩh!t Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ tant que possible. 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ  

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par une prairie mésophile, une culture et deux 
jardins plus anthropisés. Les enjeux sont faibles. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : Plusieurs haies bocagères sont inventoriées sur les limites de 
la zone de projet. Elles présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer  un habitat de reproduction 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘurels est faible à modéré. En effet, une partie des milieux 
ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŜǘŎύΦ [ŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
évidence aucune espèce patrimoniale mais la prairie pourrait constituer un habitat pour certaines espèces 
protégées. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ 
ǎǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύΦ Lƭ Ŝst 
recommandé de les préserver. Des ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaccès à privilégier ont été formulées. 

Réduire 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimplantation du bâti à proximité des 
haies préservées. Les constructions ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ implantées à une distance 
adaptée des haies, afin de préserver leurs fonctions écologiques et paysagères, 
Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

Le règlement écrit pour les secteurs A¦ŀ όǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du point 3.1.1 du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi. 

Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les espèces, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

Continuités 
écologiques 

La zone de projet connecte le bourg et un réseau bocager dense. Les haies inventoriées en sont 
néanmoins séparée par la D900 au nord. 

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être protégés. 

Risques et 
nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la région 
de CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet ƴΩest  pas 
ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
autre Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune est concernée par le ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ όƎŀȊύ Ƴŀƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ 
pas concernée par ce risque. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
nucléaire de Flamanville. 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ à proximité de la zone de projet. 

Risques et 
nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la phase 
chantier hors période sensible ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Impacts résiduels et 
recommandations 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
sera faible. 

Illustrations 

Culture Prairie mésique Haie bocagère Limite des jardins au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!t Photographie ancienne 
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Fiche n°3 : MARTINVAST : OAP « Le Haut Tabarin » 

     

 



 

 

Fiche n°4 : MARTINVAST : OAP « La Bihellerie » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

Description thématique de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : Le terrain est en pente douce, orienté nord-sud (5%) et ouest-est (6%).  

Points de vigilance : La zone de projet est enclavée dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 
paysage sont patrimoniaux (haie bocagère). 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine des hameaux de la Bihellerie et du Clos 
Gyrot se sont étendues sur ces parcelles, en supprimant une haie bocagère au nord-ouest de la zone. 

Topographie 
et paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales.  

Eviter 
La haie présente au sud est ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ tant 
que possible. 

Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴƴǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳŎǳƴ 
ǎƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴƴǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ  

Habitats naturels 
et biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par une prairie de fauche. Les enjeux sont faibles à 
modérés. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : Une haie bocagère est inventoriée sur la limite sud de la zone de 
projet. Elle présente un enjeu fort car elle peut constituer un habitat de reproduction et de repos pour de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 

Habitats 
naturels, 

biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻŘŞǊŞΦ !ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘ 
Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ 
les préserver. 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à privilégier ont été formulées. 

Réduire 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimplantation du bâti à proximité des 
éléments paysagers préservés. Les constructions ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ implantées à une 
distance adaptée des haies et arbres remarquables, afin de préserver leurs fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des habitations. 

Le règlement écrit pour les secteurs Ua όǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜnt aux dispositions du point 3.1.1 
du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi. Les travaux devraient être réalisés 
ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 
ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

Continuités 
écologiques 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques sont matérialisées par les haies inventoriées. 

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être protégés. 

Risques et 
nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la région de 
CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet ƴΩest  pas classée 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ tƭŀƴ ŘŜ 
prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ όƎŀȊύ Ƴŀƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concernée par ce risque. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
de Flamanville. 

Nuisances : Aucune nuisŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et 
nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la phase 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Impacts résiduels 
et 

recommandations 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ 
faible. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
zone. Cependant en se référant à la cartographie des Milieux Prédisposés à la 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ όatt½Iύ ŘŜ ƭŀ 5w9![ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ mise en évidence.  

Illustrations 

!ŎŎŝǎ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t (Street view) Route au nord de la zone (Street view) Accès nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩh!t (Street view) tǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƘŀƛŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5мрн (Street view) Photographie ancienne 
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Fiche n°4 : MARTINVAST : OAP « La Bihellerie » 

     



 

 

Fiche n°5 : NOUAINVILLE : OAP « Le Vieux Château » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : terrain en pente douce, est-ouest de 7 % et nord-sud de 8 % en moyenne.  

Points de vigilance : La zone de projet est concernée par des éléments du paysage patrimoniaux (haie 
bocagère). 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ 
à un verger entouré de haie bocagère arborée. 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales. 

Eviter 
Les haies existantes ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
à maintenir tant que possible ou compenser le linéaire détruit le cas échéant. 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : aucun ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par une prairie améliorée broyée. Les enjeux sont 
faibles. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : plusieurs haies bocagères de taille significative entourent la 
zone. Ellent présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer un habitat de reproduction et de repos 
ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
forte sur cet habitat (habitat de reproduction de nombreuses espŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
patrimoniales). Il est recommandé de les préserver entièrement. 

Réduire 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimplantation du bâti à proximité des 
éléments paysagers préservés. Les constructions ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ implantées à une 
distance adaptée des haies et arbres remarquables, afin de préserver leurs fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des habitations. 

Le règlement écrit pour les secteurs AUa (sur lequŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ Řƛǎpositions du point 3.1.1 
du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi. 

Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les espèces, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ωh!t 
prévoit le traitement quŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ. 

Continuités 
écologiques 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜΦ 
Les haies inventoriées sur les pourtours de la parcelle en sont la continuité.  

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être protégés. 

Risques et nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la région 
de CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet est classée 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ faible ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊnée par le transport de matière dangereuse. La commune fait partie du Plan 
tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la 
ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳse notamment. 

Impacts résiduels 
et 

recommandations 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ 
faible. 

Illustrations 

Haie bocagère et accès au sud Prairie améliorée broyée Prairie améliorée broyée Vue en ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩh!t Photographie ancienne 



Pièce n°1.4 : Évaluation environnementale  Territoire de Douve et Divette 

43 

Fiche n°5 : NOUAINVILLE : OAP « Le Vieux Château » 

     



 

 

Fiche n°6 : NOUAINVILLE : OAP « Terrain Hameau Capé » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

Description thématique de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : terrain en pente douce, est-ouest de 8 % et nord-sud de 5 % en moyenne.  

Points de vigilance : La zone de projet est concernée par des éléments du paysage patrimoniaux (haie 
bocagère et arbre remarquable). 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ 
Ł ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ōƻǊŘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales. 

Eviter 

LŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
agricole générale (A). Conformément à la section II des dispositions générales du 
règlement écrit, leur présence est obligatoire en limite de zone urbaine. 

[ŀ ƘŀƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎŞǇŀǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
(Ua) et la moitié ouest qui est classée comme zone à urbaniser (1AUa). Elle fait 
également partie des haies identifiées comme à préserver tant que possible dans le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t.  

Les arbres remarquables recensés sont intégrés ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t comme éléments 
à préserver. 

Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ  ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
!ǳŎǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǘΦ 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par une prairie maigre broyée. Les enjeux sont faibles 
Ł ƳƻŘŞǊŞǎΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнр ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
inventoriée à ce jour. Cette partie correspond à un jardin, et les enjeux sont donc pressentis faibles. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : plusieurs haies bocagères de taille significative entourent la 
zone. Elles présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer un habitat de reproduction et de repos 
ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 3 arbres remarquables sont également 
inventoriés. 

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ à modérée en fonction de la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛales et/ou protégées. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
patrimoniales). Il est recommandé de les préserver entièrement. Les arbres remarquables inventoriés 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Réduire 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimplantation du bâti à proximité des 
éléments paysagers préservés. Les constructions ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ implantées à une 
distance adaptée des haies et arbres remarquables, afin de préserver leurs fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
des habitations. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !¦ŀ όǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ оΦмΦм 
du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi. 

Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les espèces, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘŀƴt de mars à fin septembre. [Ωh!t 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ et au nord. 

Continuités 
écologiques 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ 
au nord. Les haies inventoriées sur les pourtours de la parcelle en sont la continuité.  

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être protégés. 

Risques et nuisances 

Risques : La commune est concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la région 
de CherbourgΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ttwbΦ La zone de projet est classée 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ faible ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊnée par le transport de matière dangereuse. La commune fait partie du Plan 
tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la 
ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳse notamment. 

Impacts résiduels 
et 

recommandations 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
résiduel du projet sera faible. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
ou à une unité foncière constructible, une compensation du linéaire bocager devra 
être prévue. 

Illustrations 

Prairie maigre broyée Arbres remarquables Accès sud Accès sud Photographie ancienne 
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Fiche n°6 : NOUAINVILLE : OAP « Terrain Hameau Capé » 

     



 

 

Fiche n°7 : SAINT-MARTIN-LE-GREARD : OAP « La Chevallerie » 

État initial  Recommandations aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tύ 

  

 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Description thématique des incidences Synthèse des mesures  

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : terrain en pente douce, est-ouest de 5 % et nord-sud de 5 % en moyenne.  

Points de vigilance : La zone de projet est concernée par des éléments du paysage patrimoniaux (haie 
bocagère). 

Photographie ancienne Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ 
à un verger entouré de haie bocagère arborée. 

Topographie et 
paysage 

Topographie générale : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Points de vigilance : risque de destruction des haies patrimoniales. 

Eviter 

Seule La haie Ł ƭΩƻǳŜǎǘ eǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 151-23 du CU. [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƳƳŜ 
des éléments à préserver au titre de la section II des dispositions générales du 
règlement écrit, qui dicte que leur présence est obligatoire en limite de zone agricole 
générale (A). 

Hydrographie 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Hydrographie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ. 

Zones humides : ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Habitats naturels et 
biodiversité  

Habitats naturels : La zone de projet est caractérisée par une prairie mésophile. Les enjeux sont faibles. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : plusieurs haies bocagères de taille significative entourent la 
zone. Elles présentent un enjeu fort car elles peuvent constituer un habitat de reproduction et de repos 
ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Χύ. 

Habitats naturels, 
biodiversité  

Habitats naturels : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊels est jugée faible. 

Eléments patrimoniaux et réglementaires : /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
patrimoniales). Il est recommandé de les préserver entièrement. Réduire 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !¦ŀ όǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩh!tύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭa 
construction en limite ne peut entraîner la suppression ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ оΦмΦм 
du chapitre 3 des dispositions générales du PLUi. 

Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les espèces, 
notamment ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ωh!t 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ et au nord. Continuités 

écologiques 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ bocager dense. Les 
haies inventoriées sur les pourtours de la parcelle en sont la continuité.  

Continuités 
écologiques 

Les haies jouent un rôle dans le maintien des continuités écologiques locales et devraient être protégés. 

Risques et nuisances 

Risques : La commune ƴΩest pas concernée par le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la 
région de Cherbourg. La zone de projet Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ faible pour le retrait gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊe Plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

La commune est également concernée par un risque sismique de niveau 2 (risque sismique faible). 

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƭŀƴ 
ParticulƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ 

Nuisances : !ǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques et nuisances 

Risques : aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Nuisances : Des nuisance sonores liées à la phase chantier seront induites. Il est recommandé de réaliser la 
ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Impacts résiduels 
et 

recommandations 

Dans le cas où toutes les haies ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ 
faible. Lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜs haies ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
être réalisée ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
conformément aux dispositions du point 3.1.1 du chapitre 3 des dispositions 
générales du PLUi. 

Illustrations 

Accès sud Route longeant la parcelle Accès nord Prairie mésophile Photographie ancienne 

     

 






































































































































































































